
DEMANDE D’AUTORISATION DE BUVETTE 
POUR UNE MANIFESTATION PONCTUELLE 

Licence n° III 
  

Demande à adresser à Monsieur le Maire de TONNEINS – 47400 
au plus tard un mois avant la date de la manifestation prévue 

 
Je soussigné (e), 
 
NOM – PRENOM :  
 
ASSOCIATION, FONCTION : 
 
ADRESSE :  
 
 : ………………………………………..Mail : ………………………………………… 
 
N° AFFILIATION A LA FEDERATION * : 
 
Ai l’honneur de solliciter de Monsieur le Maire de TONNEINS – 47400, l’autorisation d’ouvrir une 
buvette temporaire pour : 
 
MANIFESTATION : JOUR :              DATE :            ANNEE :           OBJET : 
 
 HORAIRES de début et de fin de manifestation : 
 
LIEU :  
 
LICENCE III :  
 
OBSERVATIONS EVENTUELLES : 
 
       Fait à TONNEINS, le 
 
       ( signature ) 
 
 
Licence III : 
- Les boissons sans alcool, eaux minérales ou gazéifiées, jus de fruits ou de légumes non fermentés ou ne 
comportant pas, à la suite d’un début de fermentation, de traces d’alcool supérieures à 1,2 degrés, 
limonades, sirops, infusions, lait, café, thé, chocolat … 

- Vin, bière, cidre, poiré, hydromel, auxquels sont joints les vins doux naturels, ainsi que les crèmes 
de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1, 2 à 3 degrés d’alcool, vin 
de liqueur, apéritifs à base de vins et liqueurs de fraises, framboises, cassis ou cerises, ne titrant 
pas plus de 18° d’alcool pur.  
 

*Equipements sportifs agréés : 10 autorisations annuelles maximum 
Autres : 5 autorisations annuelles maximum 


